
 
 
 

Communiqué	de	presse	
Paris,	le	8	février	2019	

 
 

Couches-bébés	:		
Group’hygiène,	le	syndicat	des	fabricants,	présente	son	programme	d’engagements	

volontaires	à	l’ensemble	des	acteurs	
	
Suite	aux	recommandations	de	l’ANSES	dans	son	avis	publié	le	23	janvier	sur	la	sécurité	des	couches	
pour	bébés	et	dans	une	démarche	de	progrès	continu,	Group’hygiène	a	dévoilé	ce	jour	à	la	DGCCRF	
et	l’ensemble	des	acteurs	les	engagements	de	la	profession	:		
 

1) Comme	c’est	déjà	le	cas	aujourd’hui,	les	fabricants	membres	de	Group’hygiène	s’engagent	à	
mettre,	 sur	 le	 marché	 français,	 des	 couches-bébés	 ne	 comportant	 pas	 de	 substances	
intentionnellement	 ajoutées	 dans	 le	 produit,	 susceptibles	 de	 présenter	 des	 effets	
allergisants	cutanés	(correspondant	aux	26	allergènes	du	Règlement	européen	des	produits	
cosmétiques).		
	

2) Les	 fabricants	 membres	 de	 Group’hygiène	 s’engagent	 dès	 maintenant	 à	 indiquer	 les	
composants	des	couches	bébés	sur	leurs	emballages.		
	

3) Les	 fabricants	membres	de	Group’hygiène	 s’engagent	 à	 renforcer	 leurs	 exigences	 tant	 sur	
leur	environnement	de	production	qu’auprès	de	leurs	fournisseurs	de	matières	premières	
via	leurs	cahiers	des	charges.		
	

4) Les	fabricants	membres	de	Group’hygiène	s’engagent	à	coopérer	avec	les	services	de	l’État	
pour	définir	de	manière	commune	et	harmonisée	des	méthodologies	de	test	et	d’analyse,	
adaptées	aux	conditions	réelles	d’utilisation	des	produits.		
	

5) Les	 fabricants	 membres	 de	 Group’hygiène	 s’engagent	 à	 soutenir	 au	 niveau	 européen	 le	
développement	de	seuils	 sanitaires	 réglementaires	adaptés	aux	couches-bébés,	basés	 sur	
une	évaluation	des	risques	sanitaires	prenant	en	compte	les	conditions	réelles	d’exposition.	

 
«	Les	 fabricants	 membres	 de	 Group’hygiène	 rappellent	 qu’ils	 agissent	 en	 acteurs	 responsables.	 Le	
progrès	continu,	 intégrant	des	évaluations	et	des	contrôles	 réguliers,	vise	à	assurer	 la	sécurité	et	 la	
qualité	des	plus	de	3	milliards	de	couches	mises	sur	le	marché	français	tous	les	ans.»	indique	Valérie	
Pouillat,	Déléguée	générale	de	Group’hygiène.		
 
A propos de Group’hygiène  
Group’hygiène est le syndicat professionnel représentant les fabricants de produits à usage unique pour l’hygiène, la santé et 
l’essuyage. Cela concerne les articles d’hygiène en ouate de cellulose (papier toilette, mouchoirs en papier, articles 
d’essuyage, gamme table) et les produits d’hygiène absorbants (couches-bébés, protections féminines, protections pour 
incontinents). Group’hygiène représente les fabricants de couches bébés représentant plus des ¾ du marché français (marques 
nationales, marques distributeurs). 
www.grouphygiene.org 
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